
Arrêté n° 2011157-0009 du 06 juin 2011 
modifiant la composition de la commission locale de  l’eau 

du schéma d’aménagement et de gestion des eaux de l a Mayenne 
 
COLLEGE N° 1 : représentants des collectivités terr itoriales et des établissements publics locaux  
 
Représentant le Conseil régional de Basse-Normandie 
Madame Sylvie ERRARD 
 
Représentant le Conseil régional de Bretagne 
Monsieur Serge BOUDET 
 
Représentant le Conseil régional de Pays-de-la-Loire 
Monsieur Michel PERRIER 
 
Représentant le Conseil général d’Ille-et-Vilaine 
Monsieur Thierry TRAVERS 
 
Représentant le Conseil général du Maine-et-Loire 
Monsieur Jean-François BONSERGENT 
 
Représentant le Conseil général de la Manche 
Monsieur Jacky BOUVET 
 
Représentant le Conseil général de la Mayenne 
Monsieur Marc BERNIER 
Madame Nicole BOUILLON 
 
Représentant le Conseil général de l’Orne 

Monsieur Robert LOQUET 
 

Représentants nommés sur proposition des associations départementales des maires concernés 
MAINE-ET-LOIRE 

Monsieur Patrice BARBIN 
Monsieur Philippe JOLY 
 

MANCHE 
Monsieur Henri-Paul TRESSEL 
 

MAYENNE 
Monsieur Daniel LANDEMAINE 
Monsieur Henri GUILMEAU 
Monsieur Jean-Claude FONT 
Madame Annick RAGARU 
Monsieur Jean-Claude LETESSIER 
Monsieur Didier RIOU 
Monsieur Gaël DE CHEFFONTAINES 
Madame Françoise ERGAN 
Monsieur Laurent ROCHER 
Monsieur Daniel PIEDNOIR 
Monsieur Frédéric BORDELET 
 

ORNE 
Monsieur Claude FEROUELLE 
Monsieur François WILLIAMS 
Monsieur Daniel DURAND 
Monsieur Jean-Claude GOSNET 
Représentant le parc naturel régional de Normandie-Maine 
Monsieur Jean-Pierre LE SCORNET 

 
Représentants des structures intercommunales 

Monsieur Alain BAGOUET (syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable du Segréen) 
Monsieur Henri ROCHE (syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable des Coëvrons) 
Monsieur Roger MAROT (syndicat du bassin de la Jouanne) 
Monsieur Christophe BÉCHU (syndicat du bassin de l’Ernée) 
Monsieur Joseph GUILBAUD (syndicat du bassin du Vicoin) 
Monsieur Michel ALSON (syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable de Saint Jean sur Mayenne) 
Monsieur René ROISIL (syndicat d’eau du nord-ouest mayennais) 

 



COLLEGE N° 2 : représentants des usagers, des propr iétaires riverains, des organisations  
professionnelles et des associations concernées  

 
Représentant les chambres d’agriculture 

Madame Nicole DE BERSACQUES-MICHAUX (Maine-et-Loire) 
Monsieur Jean BARREAU (Mayenne) 
Monsieur Jean-Louis BELLOCHE (Orne) 

 
Représentant la chambre de commerce et de l’industrie 

Monsieur Henri COISNE (Mayenne) 
 
Représentant l’association syndicale de propriétaires ou de représentant de la propriété forestière 

Monsieur Antoine QUERUAU-LAMERIE 
 
Représentant les fédérations des associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique 

Monsieur Bernard BOUTEILLER (Maine-et-Loire) 
Monsieur Jean POIRIER (Mayenne) 
Monsieur Jean-Paul DORON (Orne) 

 
Représentant les associations de protection de l’environnement 

Madame Régine BRUNY (Sauvegarde de l’Anjou) 
Madame Alice BURBAN (Mayenne Nature Environnement) 
Monsieur Christian LAIGLE (comité départemental de canoë-kayak de la Mayenne) 
Monsieur Patrick CACHEUX (association des riverains de la Jouanne et du Vicoin) 
Monsieur Olivier PÉAN (Union départemental des intérêts aquatiques et piscicoles de l’Orne) 

 
Représentant les associations de consommateurs 

Madame Yvonne SERGENT (comité de liaison des organisations de consommateurs de l’Orne) 
Monsieur Louis GESLIN (union départementale des associations familiales de la Mayenne) 

 
Représentant de producteur d’hydroélectricité 

Monsieur François COLLOMBAT (société hydraulique d’études et de missions d’assistance) 
 
Représentant l’organisme unique bénéficiant d’autorisation de prélèvement de l’eau pour l’irrigation 

Monsieur Jean-René PELLUAU (syndicat des irrigants de la Mayenne) 
 
Représentant l’association de pêche professionnelle 

Monsieur Yannick PERRAUD (association des pêcheurs professionnels Qualité Loire) 
 
 
COLLEGE N° 3 : représentants de l’État et de ses ét ablissements publics  
 

- Monsieur le Préfet de la région Centre, préfet du Loiret, coordonnateur du bassin Loire-Bretagne ou son 
représentant 

- Monsieur le Préfet du Maine et Loire ou son représentant 
- Monsieur le Préfet de la Mayenne ou son représentant 
- Monsieur le Préfet de l'Orne ou son représentant 
- Le délégué régional de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques (ONEMA) ou son représentant 
- Le directeur de l’agence de l’eau Loire-Bretagne ou son représentant 
- Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ou son 

représentant 
- Le directeur régional de l’agence régional de santé des Pays-de-la-Loire ou son représentant 
- Un représentant de la mission inter-services de l’eau du Maine-et-Loire 
- Deux représentants de la mission inter-services de l’eau de la Mayenne 

- Un représentant de la mission inter-services de l’eau de l’Orne 


